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Association des Anciens du 19ème Régiment d'Artillerie à Cheval

association sans but lucratif - Siège : avenue des Liserons, 31 Bte 17 à 1020 Bruxelles 
Numéro d'identification : 477436077 – Arrondissement judiciaire : 1000 Bruxelles 

Trésorier : Marc Wauquier, avenue de l'Araucaria, 102 à 1020 Bruxelles 
Tél : 02/268.36.91 – e-mail : marc.wauquier@coditel.net 

Site 19 ACh : http:// www.anciens19ach.be  Site FRACh : http://start.at/rach
Compte : 001-3709573-78 de ASBL 19 ACh 
Une fois de plus, notre rubrique nécrologique souligne la perte d’amis 
fidèles dont le souvenir ne va pas s’effacer : c’est le destin et hélas, 
personne n’y peut rien. Nous ne pouvons que conserver leur image et 
l’amitié que nous avions pour eux. 
 

Nous sommes de nouveau tout près des fêtes de fin d’année, et il 
m’est un peu difficile de formuler la phrase convenue et de vous souhaiter 
de bonnes fêtes et une joyeuse Sainte Barbe, comme si de rien n’était. 
Mais bon, il faut se reprendre et je formule tout de même mes vœux les 
plus sincères à vous tous et à vos familles. 
 

… et n’oubliez pas l’Assemblée Générale du 30 janvier 2010 au Club 
Prince Albert ! 
 

José Toussaint 
Excursion à Han-Sur-Lesse Action Ramure 2009 
Assemblée générale 2010 Hommage au Lt Col e.r. A. Mazy 
Conseils pour l’avenir Divers 

In Memoriam 
21 
cembre 
2009 



EEExxxcccuuurrrsssiiiooonnn   ààà   HHHaaannn---SSSuuurrr---LLLeeesssssseee   ––   111111   oooccctttooobbbrrreee   22200000999   – 0

 
Quatre-vingt et un membres de notre association nous ont rejoints, ce 11 octobre, au 

pied de l’église de Han, pour participer à notre dernière activité 2009. 

 Après des formalités administratives un peu longues, l’embarquement  dans le petit 
train s’est déroulé à 11h15 pour partir en direction de l’entrée des grottes. Sous la 
direction d’une jeune guide fournissant les commentaires aux différentes grandes salles, 
nous avons parcouru, en plus ou moins une heure trente, les 2,5 km de promenade dans un 
site particulièrement bien organisé. Dans le cadre de la « Salle du Dôme », vaste salle de 
145 mètres de haut pour 120000 mètres cubes de vide, un spectacle « son et lumière » nous 
a permis, assis, de souffler un instant. 

 A quelques pas de la sortie de la grotte, le restaurant « Le Pavillon » nous attendait. 
Après l’apéritif maison, le jambon du pays en entrée et le poulet à la Blonde de Han comme 
plat, les profiteroles glacées au chocolat chaud nous ont remis en selle pour parcourir la 
Réserve d’Animaux Sauvages à bord du « safari-car ».  Dans ce domaine de 250 hectares, 
dans un panorama magnifique, nous avons pu admirer les cerfs, les daims, les sangliers, les 
loups, les bouquetins, les bisons d’Europe, le lynx et les 2 ours de 16 ans « mangeurs de 
pain », le tout agrémenté de commentaires adaptés. 

 Après un passage au « spéléogame », peu apprécié par nos convives, à l’exception de 
la salle vidéo dont nous n’avons pu disposer que dans un temps trop bref, nous sommes 
arrivés un peu tard pour visiter « le Monde souterrain » qui clôture  ses activités à 16 
heures. Après cette journée bien remplie meublée, comme à l’accoutumée, par l’échange de 
nombreux souvenirs, chacun a repris la route pour rejoindre ses pénates en l’attente de 
nouvelles aventures en 2010. 
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AAAsssssseeemmmbbbllléééeee   gggééénnnééérrraaallleee   –––   333000   jjjaaannnvvviiieeerrr   222000111000   

L’Assemblée générale (AG) annuelle de l’ASBL 19 ACh se tiendra le 30 janvier 2010 à 
11.00 Hr au Club Prince Albert, rue des Petits Carmes, à 1000-Bruxelles. Nous attirons votre 
attention sur le fait qu’il est extrêmement difficile de se garer au Club. 

Si vous ne pouvez pas participer, il vous est toujours possible d’envoyer une procuration 
(voir page 4), nominative ou vierge. Mais n’oubliez pas que, conformément à nos statuts, chaque 
membre présent à l’AG ne peut disposer que de trois procurations. S’il y a plus de trois 
procurations nominatives pour une même personne ou si elles sont destinées à un membre 
absent lors de l’AG, ces procurations seront perdues. 

Contrairement aux années précédentes, l’accès au « Wijnkelder » n’est plus autorisé pour 
des raisons de sécurité. Une collation sera toutefois disponible, avec rafraîchissements au bar 
de la Rotonde à partir de 12.00 Hr. Le coût, heureusement, ne s’en ressent pas (encore), et 
nous maintenons la participation aux frais à CINQ euros (5 €) : à verser avant le 22 janvier 
2010 au compte 001-37009573-78 de l’ASBL 19 ACh à 1020 Bruxelles. 

Le versement de votre participation aux frais fait office d’inscription à l’assemblée 
générale. 

Mais si vous participez à l’AG sans la collation, ou si vous ne participez pas à l’AG, veuillez 
retourner le talon d’inscription ou la procuration ci-après avant le 22 janvier à  
Marc WAUQUIER, avenue de l’Araucaria, 102, à 1020 Bruxelles, ou marc.wauquier@coditel.net
  
 

Ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle 

− approbation du PV de l’AG du 31 janvier 2009 ; 
− rappel des activités depuis l’AG 2009 ; 
− site Web 19 ACh ; 
− situation financière et bilan 2009 ; 
− rapport des membres chargés du contrôle des comptes ; 
− approbation des comptes clôturés au 31 décembre 2009. Décharge du CA ; 
− bilan de l’évolution financière ; 
− propositions d’activités pour 2009 ; 
− propositions de budget et de cotisation pour 2011 ; 
− points soulevés par 1/20ème des membres (éventuellement) ; 
− élections statutaires : remplacement de TROIS membres du CA. MM. TROUSSART 

et WAUQUIER sont en fin de mandat mais sont candidats à leur propre succession. 
Appel est fait aux candidats Administrateurs. Vote ; 

− mise en place du nouveau CA. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TALON REPONSE 
 
Je soussigné ……………………. 
− assisterai à l’Assemblée générale annuelle du 30 janvier 2010 OUI - NON (*) 
− pose ma candidature comme administrateur de l’ASBL OUI - NON (*) 
− participerai à la collation à l’issue de l’Assemblée générale OUI - NON (*) 
(*) biffer la mention inutile 
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CCCooonnnssseeeiiilllsss   pppooouuurrr   lll’’’aaavvveeennniiirrr   

 
Le journal régimentaire paraît trois fois par an, en avril, en août et en décembre. En plus 

des informations générales chaque numéro annonce soit le BBQ, soit l’excursion annuelle, soit 
l’assemblée générale. 

Pour des raisons d’économie, tous les titulaires d’une adresse email reçoivent chaque 
édition par ce canal. Nous constatons toutefois que pour diverses raisons, certains affiliés ne 
la reçoivent pas ( changement d’adresse, défaillance du serveur ou … ) 

Afin de vous permettre de vous inscrire à temps pour l’une de nos activités, je vous 
conseille, si vous n’avez rien reçu, pour le 1er mai, le 1er septembre et/ou le 1er janvier, de 
consulter notre site internet dans lequel notre Webmaster, Dany, fera paraître la revue dès 
sa parution. 

Adresse du site : www.anciens19ach.be 

Dans tous les cas : si vous changez d’adresse mail ou si plus simplement vous entrez dans 
le système, faites-le nous savoir, l’argent que vous nous ferez économiser vous reviendra 
TOUJOURS sous une autre forme. 
 
 
 
 

 

AAAccctttiiiooonnn   RRRaaammmuuurrreee   222000000999   

Cette fois encore, notre association n’a pas manqué d’apporter son soutien aux enfants 
de la Maison de la Jeunesse (Ramure) à Ixelles. 

Cette année, notre contribution s’est concrétisée par l’acquisition d’outillage destiné au travail 
du bois, tel que scie, rabot, ponceuse, perceuse… 

L’acquisition de ces outils de menuiserie permettra aux enfants de passer d’agréables moments 
de détente et de s’initier au bricolage à l’atelier bois qui a été créé au sein de l’institution.  
Cela leur permettra surtout de développer leurs capacités manuelles qui, plus tard, leur seront 
bien précieuses dans la vie de tous les jours. 

Madame Christine Delangre, Directrice de la Maison de la Jeunesse, et les enfants nous ont 
fait part de leurs plus vifs remerciements pour cette action. 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
PROCURATION  

 
Je soussigné ……………………………………… donne procuration à …………………………..…………..  

pour me représenter à l'Assemblée générale du 30 janvier 2010.  

Fait à…………….. le ……………………… Signature  
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HHHooommmmmmaagggeee   aaauuu   a LLLiiieeeuuuttteeennnaaannnttt---cccooolllooonneeelll   eee...rrr...   AAAlllaaaiiinnn   MMMaaazzzyyy   n

 

 

Alain nous a quittés et nous savons tous ce qu’il était et ce qu’il faisait 
pour sa famille, se dépensant sans compter, avec une générosité sans égale, 
mais mieux que moi, Claire, les enfants et petits-enfants, vous savez ce que 
vous lui devez, et nous concevons que votre peine est immense parce que le 
vide créé ne pourra jamais plus être comblé. 

J’ai demandé à prendre la parole au nom de ses amis, très nombreux, 
car en-dehors du cercle familial, Alain a toujours mis toute son énergie,- et 
elle était grande -, au service des idéaux qu’il poursuivait. Soyez convaincus 
que les paroles que je prononce ici ne sont nullement des paroles de 
circonstance : Alain, que je connaissais bien et qui lui-même me connaissait 
tout aussi bien, ne l’aurait d’ailleurs pas supporté 

Si Alain a été dévoué sans limites pour sa famille, jamais il n’a été avare d’efforts et de travail 
dans les organisations dans lesquelles il s’engageait. Je ne vais pas faire l’inventaire fastidieux des 
fonctions qu’il a occupées pendant toute sa carrière militaire, le but ici n’est pas de débiter un 
curriculum vitae. Qu’il me suffise de dire qu’Alain, dans tous les grades et toutes les fonctions qu’il a 
occupées, au 18 RA, au 20 A, au 19 ACh, dans les Etats-majors de la Force terrestre, de l’UEO ou 
encore de l’Union Européenne, a été un officier sur lequel on pouvait compter : efficace, loyal, avec 
un sens de l’humain et un bon cœur qu’il dissimulait souvent sous des dehors un peu bourrus. 

J’ai eu le bonheur d’avoir Alain comme Commandant en second du 19 ACh, et je sais à quel point 
je lui suis redevable : bon conseiller, modérateur, clairvoyant, il m’a aidé sans compter, comme il 
l’avait fait pour mon prédécesseur, avec un esprit pratique et une loyauté sans faille. La poursuite de 
son idéal l’a amené à participer à des opérations de maintien de la paix de l’ONU en Somalie et ex-
Yougoslavie. Chef de Corps du 19 ACh, il a poursuivi « notre » œuvre : en faire l’unité que tout le 
monde jalousait pour son esprit inégalé. Claire, si nous sommes si nombreux ici aujourd’hui, c’est 
parce que lui, comme d’autres avant lui, a contribué à développer cet esprit chaleureux qui nous unit. 

Retraité, et suivant sa nature généreuse, Alain s’est engagé dans des structures fédératives, 
où il ne se limitait pas à être un membre anodin qui aurait pu profiter de tout sans se bouger, mais au 
contraire, il s’engageait, donnait de son temps et son énergie pour les autres : 
− à la Société Royale des Officiers Retraités, section de Namur, il a assumé des charges difficiles, 

comme Secrétaire ; il a organisé des excursions et des visites culturelles au profit de tous, avec 
un soin et un souci du détail qui ont forcé l’admiration ; 

− à la Fraternelle de l’Artillerie à Cheval, il a assumé la charge de trésorier, et a été un véritable 
trait d’union entre Flamands et Wallons, chose plus que nécessaire par les 
temps qui courent ; mijn vrienden van de Verbroedering van de Rijdende Artillerie zullen mij 
zeker niet tegenspreken als ik zijn rol als « overbruggend » bestempel ; 

− il a été une cheville ouvrière de notre asbl des Anciens du 19ème Régiment d’Artillerie à Cheval, 
prenant en charge la Trésorerie, puis le Secrétariat. Ici aussi, j’ai toujours pu compter sur sa 
disponibilité et sa grande conscience professionnelle, mises au service de tous pour continuer à 
faire vivre « notre » 19 ACh. 

Tous, partout, ont pu apprécier la qualité de son travail et de son dévouement. Jamais il n’a 
rechigné à la tâche, et c’est peut-être à cause de cela, qu’un jour, il a eu besoin de pontages. Tes 
dernières forces, Alain, tu les as jetées dans une bataille inégale contre une maladie impitoyable et 
injuste. Jusqu’au dernier moment tu t’es préoccupé de ce que Claire devait faire pour préparer ton 
absence. Merci Alain pour ce que tu as été dans la vie et ce que tu restes dans notre souvenir. Crois 
moi, ce n’est pas parce que tu es mort qu’on va t’oublier ! 

 
 

José Toussaint 
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 La cotisation 2010 s’élève à six euros à verser au compte 001-3709573-78 de l’ASBL 19ACh 
 à 1020 Bruxelles. 

cas où le compte effectuant le versement ne serait pas au nom du membre, il vous est demandé de
l’indiquer sous la rubrique « communication ». Merci à tous ! 
 
N’oubliez pas de visiter notre site web www.anciens19ach.be

~~ 

La Panthère 22 paraîtra en avril 2010 

 

IN MEMORIAM 

ec grande tristesse que nous nous devons de vous faire part des décès  
 

échal des logis-chef Eric Bourgeois, survenu le 29 juin 2009 , 

aréchal des logis-chef Eric Bourgeois est arrivé au Régiment en 1984. Volontaire de carrière à 
ue, il a été affecté à la Bie EMS en tant que mécanicien. 

 
tenant-colonel e.r. Alain Mazy, Chef de Corps du Régiment d’avril 1990 à juin 1992, survenu 
ût 2009 , 

sieur Robert Dejardin, docteur en médecine, et de Madame Josette Safarian, son épouse, 
us le 10 septembre 2009 , 

 

Le docteur Robert Dejardin, médecin du Régiment au début des années 60 
et fidèle de notre association, et son épouse Josette ont été victimes d’un 
accident mortel survenu en voiture, en Californie. Ce drame a eu lieu le 
 10 septembre dernier. Beaucoup d’entre nous ont eu l’occasion de les 
rencontrer au cours de nos réunions: la dernière fois, à Bruges, cette année.  

 
échal des logis-chef Serge Toussaint, survenu le 27 septembre 2009. 

 

 

Le Maréchal des logis-chef Serge Toussaint est arrivé au Régiment comme 
Volontaire de carrière fin des années 70 et a été affecté à la Bie A dans la 
fonction de chauffeur SP M108. En 1989, il accède au cadre des sous-
officiers de complément dans l’Arme Logistique. Il était en service au 
Centre de compétences matériel roulant et armement à Rocourt. Membre 
assidu de notre association, c’est à maintes reprises que nous eûmes le 
plaisir de le revoir, ainsi que sa famille, à l’occasion des activités que nous 
organisons. 

 
hère présente ses sincères condoléances aux familles et amis 
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